
10 ans qu’on attend,
c’est pour quand ?

Pour l’assimilation des instits retraités 
dans le corps des PE, avec le SE-Unsa.
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Monsieur le Président 
de la République 

Palais de l'Elysée
55, rue du faubourg 

Saint-Honoré

75008 Paris

Ne pas 

affranchir

L’assimilation des instituteurs-trices retraité-es
dans le corps des professeurs des écoles, mesure
de justice et d’équité, a été obtenue au terme
d’une longue négociation qui engage l’État, 
disposition inscrite d’ailleurs depuis dans la loi 
retraite de 2003. Or je constate que dix ans après,
rien n’a changé pour moi. 
Je vous demande, Monsieur le Président, de faire
enfin publier les textes législatifs nécessaires 
à la mise en œuvre effective de l’assimilation.

Mme ou M 

Signature

Monsieur le Président de la République,

Respectueusement,
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